RÈGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES (RÈGLEMENT NO G-2004-05)

Adopté de 9 août 2004

Ce règlement vise à définir ce qui constitue une nuisance et à la faire supprimer. 

Propriété privée
Il est interdit de laisser, de déposer, de jeter, de placer, d’accumuler, de produire, de conserver ou de déverser sur la propriété privée :
· ferraille, déchets et autres matières de même nature

· terre, sable, gravier et autres substances de même nature

· branches ou arbres morts

· eaux sales ou contaminées

· pièces d’automobiles

· toute construction ayant perdu plus de 50 % de sa valeur lors d’un incendie, d’une inondation ou d’un cataclysme quelconque, plus de douze (12) mois après l’événement

· espace sans gazon causant des nuages de poussière

· gazon ou herbe faisant plus de vingt centimètres (20 cm) de hauteur

· conteneur et compacteur laissant échapper de mauvaises odeurs

· amoncellement de matériaux dégageant de mauvaises odeurs ou constituant un risque d’incendie

· émanations de poussière et d’odeurs troublant la paix, le confort, le bien-être ou la tranquillité du voisinage

· huiles et graisses qui ne sont pas dans un contenant étanche

· bois de chauffage qui n’est pas proprement empilé et cordé sur un terrain

Est également considérée comme une nuisance, toute propriété privée (terrain ou bâtiment) laissée dans un état de malpropreté ou de délabrement.

Véhicules et autres équipements

Il est interdit de placer ou de laisser sur un lot vacant ou construit ou sur un terrain :

· véhicules et équipements délabrés 

· véhicules automobiles fabriqués depuis plus de sept ans qui sont non immatriculés pour l’année courante et hors d’état de fonctionner

Le fait d’effectuer toute réparation à tout véhicule dans une place publique est également prohibé.

Propriété publique
Il est interdit de jeter, de déposer, de pousser ou de laisser sur la propriété publique : 

· toute matière nuisible

· neige ou glace provenant d’un lot ou d’un terrain

· neige ou glace provenant de la toiture ou de la galerie d’un bâtiment

· branches provenant d’un terrain ou d’un lot

· toute forme d’ordure

· toute matière s’échappant d’un véhicule, de manière à salir les rues 

Fumée et feu

Il est interdit de produire, de brûler ou d’allumer : 

· étincelles et fumée dense

· déchets de quelque nature

· feu sur un endroit privé, si on ne détient pas un permis ou un foyer conçu spécialement à cet effet

Animaux

Il est interdit de :

· faire l’élevage d’animaux hors d’une zone agricole

· garder un animal susceptible de mettre en péril la vie ou la sécurité du voisinage

· attirer, en offrant de la nourriture ou un abri, tout animal errant, en raison de la nuisance liée à ses déjections ou excréments ou à ses cris, hurlements ou aboiements

Bruit

Il est interdit de produire, d’effectuer, de faire fonctionner, de permettre, d’utiliser ou de prendre part à : 

· tout bruit susceptible de troubler la paix, le bien-être, le confort ou la tranquillité au voisinage

· dynamitage, concassage, tamisage, chargement ou transport, le dimanche et entre 21h00 et 6h00, du lundi au samedi

· démarrage d’un véhicule-moteur à des régimes excessifs

· moteur d’un véhicule stationnaire

· tout appareil produisant des sons susceptibles de troubler la paix, le bien-être, le confort ou la tranquillité du voisinage 

· spectacle ou diffusion de musique dont les sons peuvent être entendus au-delà d’un rayon de 50 mètres (autres que les activités populaires municipales, réunions, manifestations publiques autorisées et productions pour les restaurants, bars, hôtels ou salles de réunion)

· sollicitation avec haut-parleur ou porte-voix, sans permis 

· tondeuse à gazon ou scie à chaîne, entre 22h00 et 7h00 

· tout type de travaux, entre 23h00 et 7h00

· avertisseur sonore (klaxon) ou sirène d’un véhicule-moteur, de manière abusive ou sans raison

· attroupement de véhicules motorisés 
· bruit excessif ou insolite lié à une activité industrielle

· feu d’artifice sans permis ou pétard

· tout bruit issu d’une terrasse commerciale, après 23h00

· haut-parleur ou tout appareil amplificateur de son, après 23h00

Dispositions diverses 

Il est par ailleurs considéré comme une nuisance et interdit de :

· laisser tout affichage sept jours après la date de l’événement

· déposer des contenants à déchets ou de matières recyclables avant 18 heures, la veille de l’enlèvement des ordures ménagères ou de la cueillette sélective

· laisser des contenants à déchets ou de matières recyclables après minuit le jour de l’enlèvement des ordures ménagères ou de la cueillette sélective

· établir une cour d’automobiles usagées, un cimetière d’automobiles ou une cour de rebuts, sans permis 

· projeter une lumière directe en dehors du terrain d’où elle provient, si celle-ci est susceptible de causer un danger 

· refuser de quitter un endroit privé lorsque vous en êtes sommé 

· sonner ou frapper à la porte, à la fenêtre ou à toute autre partie d’un endroit privé, sans excuse raisonnable

· déposer ou poser tout matériau, matière ou installation pouvant constituer un obstacle au bon fonctionnement, à l’entretien, à l’accessibilité ou à la visibilité des bornes-fontaines

Quelques définitions : 

· Bruit : un son ou un ensemble de sons harmonieux ou non, perceptibles par l’ouïe.

· Rue : tout endroit dédié à la circulation piétonnière ou de véhicules (motorisés ou non) situé sur le territoire de la municipalité.

· Déchet : résidu solide, liquide ou gazeux, provenant d’activités industrielles, commerciales ou agricoles, détritus, produit pétrolier, ordures ménagères, lubrifiant usagé, gravats, plâtras, rebut pathologique, cadavre d’animal, carcasse de véhicule, rebut radioactif, contenant vide, déchets biomédicaux et autres rebuts de toute nature. 

· Délabrement : mauvaise apparence causée par usure, vétusté ou défaut d’entretien.

· Véhicule : tout véhicule motorisé ou non.
· Propriété privée : Tout lot vacant ou construit et tout terrain appartenant à un propriétaire.
· Propriété publique : les fossés, rues, bordures de rue, cours d’eau, places ou terrains ou parcs publics ainsi que l’entrée du site d’enfouissement sanitaire.
· Matière nuisible : des cendres, du papier, des déchets, des immondices, des ordures, de la ferraille, des bouteilles vides, des pièces d’automobiles usagées, du ciment, de la boue, de la terre, du sable, des roches, du gravier ou toute matière semblable.
Sanctions et pénalités 

Toute personne qui contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende de 200 $ et d’une amende de 500 $ pour une récidive.
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